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d'üutoriHcr le Commissaire de la Réwptique Françai.':lc à 
faire ~ rabriquer et à émeUre des jetons métalliques qui n'au
ronl COUffi. légal que dansl'ètendtle des Territoires du Togo. 

- Nous VOus prions d'agréer, Monsieur le ]Jré;;;idcnL, l'hom
mage de notre profond ,respect: 

l,8 Garde des Reeaux, Ministre de la Justice, 

MAURICE C;OLRAT, 

Le Minisb'e des Finances' 


CH. nE LASTEYRIE 


te Mi nistre des CuloûÎcs 

A. SARRAUT' 

LE PRÉSIDENT DE LA llf;pt:Bl.!QUE FRANÇAISE 

Vu 1. manda.t sur le Togo, cOlilirrué i. la France par le 
<Conseil de la Sodété deg Nations, en exécution des articles 
\\2.et H9 du Traité de Versailles en date du 28 Jnin 1919; 

Vn le décret du 23 Mars 1921 fixant les p(>uvoirs du Cmn
mÎssaire de )a République Fran~:{iise au Togo; 

Vu le décret ;Ju 2'2 Novembre 19:'~2 organisant Ja Justine 
.indigpne an Togo; 

Vu l'nrrMé du Commissaire de la République Française 
au Togo en date du 24 Mai 192.1 portant ônmnération des 
infractions commises par les: iUIHgèlles passibles des' peines 
,disciplinaires; 

Vu le décret du 1er Août 1920 instituant un tribunal d. 
fère instance à Lomé; 

" Sur le rapport deR MtniBtre~ cIe la Justice, des Finanœs et" 

.-des Colonies. 

DÉCRÈTE 

AI\TICLB PI\BHI1HL - Le Commissaire de la République Fran. 
çaise ail Togo est autorisé à laire IHbriquer et à émeltredans 
les Territoires du Togo 'plaeés wus le mandat d•.Ia Frane. 
des jetons métallique. de 2 Imnes, 1 Irane et 50 centimes 
jusqu'à concurrenee de la somme de 4- millions de francs. 

Aar, 2. - Le produit des émissions sera porté parmi les 
-rècettes extraordinaires du Territoire. 

AST. 3, - Les jetons !wront reçus cômme monnuie légale 
dans toute l'étendue ôu Territoire du Togo ct ne pourront 
circuler hors d.e t:e Territoire, " 

Au. 4. - Ceux qui auront t,ontrefait ou altéré les mon
naies emlses en vertu du présent décret, ou participé à l'é
mission ou à l'exposition des dites IDonnaies contrefaites ou 
'altérées, ou à leur introduct~on sur Je Territoire du Togo, 
seront poursuivis conformément aux lois et punis des tra
YIlUX forcés il perpétuité, lorsqu'i.l y aura lieu;'suÎvttnt le 
statut personnel des délinquants, d'appliquer le Code Pénnl, 
el de l'emprisonnement perfJétud, lorsqu'il y aura lieu, sui
..ant le statut personnel des déHnq\lunts. d'appliquer le décret 
du lt. Novembre f922 organisa.ut la justice indigène au 
Togu. 

ART. 5. - I.es dispositions des arUcles 475 (lP) et 478 
.du Code Pénal sont applicables aux habitants européèns du 

TerrHoire QU Togo qui auront refusé de reeevoir les mouJ)aies 
émises en vertu du prpsent décret y -non faus~~~. ni aUéféell~ 
solon la valeur pour laquelle elles ont cour... 

:1 ART. G, Les :\lintstres de -là. Justioo, des Finanée3 el 
[les Colonies sont èhargès. chaéun en ce qui le .concerne, de: 
l'exécution du pr~Rent décret. 

, Fait il. Paris, le 160elobre 1923 

, A. MILLERAND. 
" 1 

Par le Président de la République: . 
Le Garde des Seeaux, Ministre de la Ju~iee, 

/ MAURICE COLRAT. 

Le Ministre des, Finances 


CH. DE LASTEYRIE 


l.le 'Ministre des Co](mies 
A. SARRArT. 

ARRltrÉ No. 2.13. promulguant au rog" Je décret du /6 
Octobre 19;2.1 COIlCe{IWn-' Il (ixatùm dft I;tHtr.~ de la livre 
u,u TOflO et deterrnin.ant les r~gl(!s à QDse~r pa~ les oNJon- 
tio.teurs et (xunptahles de' ce Territoire en matière de percep
tiON p,( de paiement effectués en !ivres anglaise! ... 

-Le Gouverneur des Colonies, 

Chevalier de la Légion d'Uollneur, 

Commissaire ile la République. 

Vu le décret du 23 Mars 1921 d~termina~t h;8 attributions 
.t le. Ilouvoi,-s du Çommi.saire de la République au Togo .. 

Vu le décret du 16 Octobre 1923 corwernant la fixation du 
oours d~ hi livre au Togo et déterminant le' règles à observer 

,1 	 par' les ordonnateurs et comptables de ce Territoire en ma

tière de perception et de paiement' ellectués ~n· livr•• 

anglai~es ; 


ARRÊTE: 

ARTiCLR 'RBMIRIl. - Est promulgué-au Togo le déèret du 
tG Octobre 19'2'3 concernant la l,ixatio'n <iu cours de la livre 
au Togo et détermiÎIant les règles Il observer parles ordon
nateurs et comptables de ce Territoire en mati~re deIPercep-· / 
tion et de paiement effectués en Hvr~~s ·anglaises. 

ART. 2. - Le pr~sent arrêté s.ra enregistré, communiqué 
et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 24 Novembre 1923 

BONNECARRÈRFJ 

RIlPPOR.T 
1 

1 AU PRÉSIDENT nE LA RÉPIJBLlQUE FRANÇAISE 
--_...._~-

l ' 
Paris, le 16 Octobre 1923, 

MQftSnUJR LE PkISU!rlttT. 

IJapplîcation des décret. de, :U Décembre 1920 créanl 
une agenre de. 1. banque de l'Alrique Occidentale .'rançailé, 

, 

. .. " 
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il Lomé le 20 Mai i921, d'onna~t cours légal au billet de lu 
banque de rAfrique Occidentale, et i2 juin 1922, autorisant 
le Commissaire de la Republique il diopenser cette banque 
dù remboursement 00 ce. billets ont nécessité une ••rie de 
d~ Itl'êSUTes t.r8.n~it.oire8 tendant au remplacement. dans les 
Tertll<>lres .du Togo plaeé' sous le mandat de la France, de 
la devise anglaitie par l;t devise Irançuist.. 

Tontefois, ~tte :suhstitution n'u pu s'opéreri:ntégralemenl, 
ear- la dQ'Vi~' il9gl~Jse1 -in~,roduite au début de l'occupation 
franoo- angl~.,e d'ans ees Territoire~ ('{)Rstitue encore la 
monnaie' courante. Il (lOnvenaÎt donc; pujsqoc cette monaie 
~tra.ngère e~l encore accepté€, d'autoriser le Commis
saire de 111 République ~rauçaise ';U Togo il .fixer 1. e{lurs 
d . .e la livre dans les è.aisges pubIîques ct<de dé.Hnir lCH règles 
~les de. oomptàbilité ~dmini.trative qu'imposait l'ao
~epta.tion dans lesdites eaiS'Flt'to de {~ette devise élrHngf.re, 

AlJRSi avonft oom'l'honneur de, "OUf' prif'-r de vouloir bieu 
riwêtir de voln' -s-igna:ture le projet ùe décret. ci~- joint'j qqi fi 

pour -ob}f>t ..rautodser le ~CommîAsalr@o'" de~ la Répnhliqne 
l"rançai8è -au 1'ogo à Iixer le cours, de hl livre dans lescaisses 
pubUques du Territuire et de ttét.ermi ner les règles qui devront. 
être observ<\e. pUI' les {)rd,mnat"urs et les comptable" en oe 
qui c.ont'~rne les pereeptions rt les payement.i' eHedn~N en 
livre. angl~i""s. . . 

Noos vous p~i.Qnt; d"agreer, Monsieur le Président, l'holll
mag" de nuIre prolon,d re_pilet. 

Le Ministre des Finan('e~, 
Cn.DE LA~'TEYRiE 

1 
Le M'mis!", tles Coloni"" 

A. SARRAUT. 

LE PRÉSInE:ilr DE LA RÉPUBLI<I,Œ FRANÇAISE 

'Vp le dêfret du ,m J)êe~.mbl'e 19'12 ~ur le régime Hnancie~ 
aux Co'üuies; 

Vu le ri'glenwnt 'Rur la eomplabHilp. publiqne du 14 JnnyîC'r 
1.864: .1 

,,~u le mandul sur le Togo couIîrmé fi la,lfroncr par )e 
Con~ei.l de la Soriété des Nat,ons, en ex~eution de::;: articJe~ 
22 et 119 du Truité {je V.e~.aiH"s en date du 2R Juin 191U'. , 

Vu le décrèt du 23 Mars 1!l:H Ii,,"u! le. pouvoirs du Corn. 
missnirc l1t> ta République au Togo; 

Vu le ùéèret du 13 Septembre lP2:-l (T{-ant. une tn~sorer'ie 
au Togo; 

Sur les ri:ippûl-t~ U('S MiniRlres dr~ ~ FiIHlIlces: ct des 
'ColonÎ(>s . \ 

•
DÉCRÈTE: 

ARTICLE PREMiER. - DauR le:-;. T0rrit{)jl'~ (lu Togo p1ac(is 
.sùU8-te mnnflat de I~ Frnnce, lf's budgf'fs: et comptes ·adminiH
tratUs sont (itahlis en ft'unes, Les éérilnres du Trésoricr
Payeur du. Togo· sont tenUt'ifl NI Irancs, t'onformément au 
déerel du 30 Décembre 1912. 

ART. 2, Toutefûis, ]es monmlÎes anglais~s ayant êOUl'5 
datis lesdits TerritOIres continueront à ~Mre reçues dans les 
('Hisses publiques, à un coùrs Uxt:', le 1er Janvier pt 1(1 ter 
juillet de "hoqlle an','ée, par ~rrêlé du CommiSHairc de la 

U,t"publique pris e~ Conseil d'AdminÎ$lraHon, après (rvÎs- du 
Trésorier -Vayeur du Togo, 

Ces monnaies pourrout. également Nre donuée8 en paye- • 
menL HU m~me cours dans une propdrl1on fixée par Hrrêté 
du Commissaire de la République suivant la nature des 
dé'peIlf:.es.' 

A cet effet, le Trisorier-Payeur,tient un registre auxiliaire 
préseR'taut 'le détnît des f'nlréeFl et des lîorties des monnaies 

~ anglai~es avee leurs moUf:". • 
Les agents se('ondairt':O; jmüirient leurs enlréeti de mon

naies: an~daises par une mention à la 80uche et <ln verso d('s 
quittmll'f'f:. !1~li"réi?fI, fiUX parties -versantes. Le:.: sorties sont 
justifiées par 10 prOflucUon, lors 'de renvoi mensuel des 
pircf'," de dé~nseR de,,,; hom"de retraits déllvrés par le Com
mandant. de cercle. 

, 
ARt. :l. - Les complall1e.!'! seeowiaires tiennent leur 

comptaljilit~ ('n frnnci", Le Trésorier-Payeur les dMlite ou. 
les erédite ('u irillws du montnnt d(' leuri!< pièces de recettes 
ou lie dépenR~S. 

ART. 1+_"- J~s nH.luflat~ d';ntides d'urgent payahles hors 

de la Colonie "et duns la Colonie des mandats sur le trésor, 


- ies mandats du Tl'é:olorÎ8r - PHyeur sont rédigéi' en il'llUCS. 


Au. 5. Dans le cas oÎlles Iluctua.Hou;: du ehflUge l'exi-.. 
gel'Hient, le Commisfmire tle la Ré-pubUque peut, sanS at~ 
4A;l}dre lel'l cpoques rf.glementfrlres fixé(>~ à l'arfitlc 2, modi' 
nf'r le tanx d'admission danE' les cui:.<:'I(,s puhlifJues de~ livres 
t1un,'4 l(~s fOf'mes preAnttes pur ledit llrtielc. 

Arrf. tt ~ tes arrt'lI~ii! portant fixation flu taux ile la 
livre sont llotiIi(is aux Ministèret:. des FÜlliUCt:H "",t !lP8 Colo
nies ainsi q"fi'nux compt.ables la yeiIIc du jonI' où Je nouYea~ 
hmx de la livre entre en vigueur" 

A ('ette date., le CommIssaire df' la ;R&publi(IU;:> ou i;t'f; dé
légups.rrêtcnt eouh'iuJidpirement a,~ec le Trésoriel'- Payeur 
et h::s f'omlJtahles fl,€collilair!'s les eneitisses en mounaies 
anglHi8e~ et drcssen t prQcrs - verhal cons"'tflLa;ll l'augmenta
tion otf la dimfuution ~h~" vflleups en francs rlisultant de 
l'applit'ation l'lu nouveau court{, 

A1\1. 7. ~"" L"au;.;mentlltton de rünt'ail'!~(, ('onstutec en 

Juin ~923 à)a pnrf'l'ie de Lomë tJar procès< H'l'bal lle:-l eu
cuis~(·g dpf:! CaiS8('H publiqut'R tlu Togo et. pro'lii'ioircment ins
crite aux i(rec.('tle::: il' dni'R('I')) )'l('rn <JHcdt:'c en premier Heu Il 
à laire disparaHl'c les l'fîl'œ:, à J'j'j'ouvrer l'(~:-;uHant dt's 1'(~(lnc
lions fie uroifR antérit'Ul'(>ment t'ün~p"nti('s par f"l'sure provi
soire aux rontribuablc.s 'fui St' Hbùl"uÎent (~H mu~maies 
auglail'le.s. 

Lf~ SllrptUl"! sel'" portê au crédit ftu eotllllte (l b(~IH.:'Ht·(~:- f~t 


P,~'!tt·s ml t'hange)), 


ART. 8, -- 'Lf':-' augmentations ou diminuUflll~ trt'!H'aÎ5iif' 

('onslalf:es pal' fluit(· de lu ,fixation, du noun'au l"nIH'~ lit' ~a 


livre IHII' rapport il la val('ul' du nurrwl'nil't' 111"t't't-th..'mownt 

tlélerruinée sunt inscrites un ('ompte ile trps(ll'el'h~ susmen

tionné do ut- le solde en fin œauuée c~t ilahUli t'. ",clon qu'il 

est débiteur 0.!1 ert~diteur par Ulle dèpells~ 011 mw r'ccett(ll il 

une robrÎllue spéciale un budget locaL 
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ART. 9. - Les Ministres de. Finances ·et . de. Colonie. 
sont chargés chacun en ce qui le oonœrne) d8 rexéeutioll. 
du présent décret. . 

r'ait il Paris, le 16 Octobre til23, 

A. MILLERAND',." 
< 

Par le Président de li! RépublÎ~ue: 


Le Ministre des FÎnailCl's 


CH, DE LASTEYlUE 


L. Mini.tre de. C~lonies 

A.SARRAUT 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 
..,..---.------

ARRÊrÉ Na, /95 wlÎiptél"~ t"rr~lé No: /22"du 3 Juillet 
/932 instituant un impôt.dit de prestations en nature dans' 
le Territoire du rafla placé ,ous 'e,ManiJat d. ta Fra".e. 

L'AdmÎllÎstrateur en Chef des Colonies, 

Commi..aire de 1" République, p. i. ~ 


f 

Vu 1. décret du 23 Mars t92t déterminant les attribution. 

<lt les, pouYOirS du 'Commissaire de la République au_Togo. 

Vu l'arrété "" 122 du li Juillet 1922 instîluant nn impôt dit 
. de prestations en nature dans le Territoire tIu Togo placé 
,;ous 1. Mandai de la Frauce. ' 

Le Conseil d'AdmillislratiG1l entendu. 

Apr'" l'approbation ministéritÎlle. 
• 

ARRÊTE: 

AKTICLB Pro".... , - L'aFTêté N' 122-du 3 Juillel1922 insti 
tuant un impôt dit de prestationS! -en natUl'e dans le Territoire 
du Togo plaoé sous le Mandàt de la France, est complété 
ainsi qu'il suit: 

"U est -accoQié aux diverf\ Chef~ indigènes qui serven·t 
)'d'inlermédiaires aux Commandants de Cercle pour le 
Il recouvrement du rachat d(o!s prestations, une reruÎ5e va
"riant d. tI"à Hl'!., 

"Des allocations fOl'laitafres pourront être égale_ment 
"aœordées aux Ch~rs sur lc!o\ prestations en nature fourni.es 
"par leurs vnluges pour rentretien des l'putrs et ponts. 

"Ces remises et les allocations forfaltairpS" seront fixées 
-" sur la IlfOllosition des Commandants <IP Cercle par déci: 
"sion du Commissaire ,le 1. Répnbliqlle," 

A.,. 2, ~ Le présollt arrêté qui aura sou effel à èompter 
du lîramier Janvier t923,.sera enregistré) publié etcommuni
qué partout oll besoin sera. 

Lomé, le JO Septembre ~9Za. 

BAUCHÉ 

2!$L 

. f

ARRirÉ No. 196 fixant'pour l'atlflJe !924 lei 1a'U.'&.de 
l'impdt personnel indi,qène. . 

L'Administra_teuren Che.! d~s Coloni~, 

Com·mis.air. de la République/p. .i 

·Vu le <lé"ret du ~MilfS t9~1 déte;.a.i.;;"nilesilUribntioD~. 
et les pouYoirs du Commissaire de Ill. Républiqoe)iu Togo. 

Vu l'article 74 du d~ret du 30 DéCembre4lit2 ~li:rle régi~ , 
,~ me financier des :Colonies '; ..:- -,,,1,.

Vu l'arrélé N' 1ill'da 3 Ju;jl&t 19221!tablissIlut tin- impôt' 
personnel indlgèn~ dansJ•• Territoire. du Togo:,pllPl68,s(!us ' 

: 1 le Mandat de la l'rance. '.. ',.. / 

, 

. -' 1 - . - .'- . , ' '" /' -. ' 

Vu les délibératious dû, Conseil dM Mntables r . l. 

Vu les propositions des Coninialldants de ~Î'cle ( 
" - -

Le Conseil d'Atill!inistratio~ enteirdll,: al'rèUllprobation 
mlnistérie~le. ~ - F :E ..' .".,J 

-.~':':';" 

.ARRÊtE : 

AR"CLI PRiM.... L'impôt personnel sjlr lO!< in.diJli)nœ,~ 
de là première oatégorie prévuè' à. l'attlclè5 " .. tlldèté H' t2t , ,:j 
du li Juillet 19.22 est fixé pour l'année t924ain&i qu:n su~r: '. .J 
C .... ç\è de ~..> .'", • " .• ,.... 42;,,",.\10' ' ',"

Cerc'. d'Anécbo ,""'"' ::'.~.;:u frs:IIO' . 'j 
cCantons _d'Atakj)llmé " 

d&l'A\pdSAo, dl' l'{Ùstja· .~~
\

Cercle d'Atall.pal'lli )'et de Kpessi • . . . , , ~i'O frimes • ," /i~" 
, C~ton de l'AkéboulHran.... J "

~ . \. Canton de l' Adél~ . , - . 8 Irl!ncs' • ;', 
, - t.,.l} 

Cercle cie Kkiuto 	 !2 fr·: 6G •:' ,.1 
') Cantons· Kol.ùko,lis 1 

• Ba-ssari"s -. . . • . . -. .- :')'-0''francs. 
4
'1 

Cerçle a. Sokod. Cantons Cabrais: Los
w 

>~ 
sos, Tambèrmas&tMQlj- . 

.~ 

:;
sédena et Konko,mks, tl francs 

• '! Canlon Tschoko ••i , , ;} Irli. 76 

Ce.cle d•••n.~'" \ Cantons G<>ûrmas. Mo•. 


Maalto' 	 ' cI bas, Cabrais et Kon- . 
\ kombas , , ,. .. : : tI Iranes 

ART, 2, Le tanx de l'impôt personnel su';'les i~digène. 

des deuxième, tr6isième, quatr1èm~ ~t cinquième catégories 


1 prévues il l'artiète ;; de rarrêtê ~. !21 du 3 In~lef 1\l22 sont' 

-' 

fixés pour l'année 1924 üinsi-qu'il snit;.-

HeuxièrÎle catégorie ~ . 

Troisième catégorie . ,, , 
Quatrième c.atégorie . '. 

Cinquième <"légorie. . 

t7lrs. !Ii)
'. 

22 Irs. 110 

-.; . 27 frs. 50_ 

3'2.1ro. 1\0 

ART. 3. - Le preifent arrêté sera enregistré r et com~llùi'; 
qué pnrtout où besoin sera, notilié al! Trésoriel'·Payeur et ' 
lnsêré au Jonrnal-Officiel 

BAUCUÉ 
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